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en capital est de 4 707 100 $, auquel s’ajoutent les
intérêts afférents ainsi que les frais d’émission et de
gestion du prêt;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3 du Règle-
ment sur la promesse et l’octroi de subventions (R.R.Q.,
c. A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable
du gouvernement, sur recommandation du Conseil du
trésor, lorsque le montant de cet octroi ou de cette
promesse est égal ou supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Développement économique, de
l’Innovation et de l’Exportation :

QUE le ministre du Développement économique, de
l’Innovation et de l’Exportation soit autorisé à octroyer
à Oleotek inc. une aide financière sous forme de
remboursement d’un emprunt, dont le montant en capital
est de 4 707 100 $, auquel s’ajoutent les intérêts afférents
ainsi que les frais d’émission et de gestion du prêt.

PIERRE REID,
secrétaire général associé

55213

Gouvernement du Québec

Décret 161-2011, 2 mars 2011

CONCERNANT l’octroi d’une subvention de 1 398 000 $
à l’Université du Québec en Abitibi-Témiscamingue

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 1.3 de la Loi sur
le ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport (L.R.Q.,
c. M-15), la ministre peut notamment accorder, aux
conditions qu’elle croit devoir fixer, une aide financière
sur les sommes mises à sa disposition à cette fin;

ATTENDU QU’il y a lieu de verser à l’Université
du Québec en Abitibi-Témiscamingue une subvention
de 1 398 000 $ pour l’exercice financier 2010-2011;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe a de l’article 3
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions
(R.R.Q., c. A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de
subvention doivent être soumis à l’approbation préalable
du gouvernement, sur recommandation du Conseil du
trésor, lorsque le montant de cet octroi ou de cette
promesse est égal ou supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre de l’Éducation, du Loisir et
du Sport :

QUE la ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport
soit autorisée à octroyer une subvention de 1 398 000 $
à l’Université du Québec en Abitibi-Témiscamingue.

PIERRE REID,
secrétaire général associé

55214

Gouvernement du Québec

Décret 162-2011, 2 mars 2011
CONCERNANT la nomination de deux membres du
conseil d’administration de l’École nationale d’admi-
nistration publique

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3 des lettres patentes
accordées à l’École nationale d’administration publique
par le décret numéro 260-92 du 26 février 1992, le
conseil d’administration de l’École se compose de
seize membres;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe e de l’article 3
de ces lettres patentes, sept personnes sont nommées pour
trois ans par le gouvernement sur la recommandation de
la ministre, dont notamment au moins trois personnes
provenant du personnel de direction de ministères ou
d’organismes gouvernementaux, après consultation du
ministre responsable de l’Office des ressources humaines,
et au moins une personne provenant des milieux sociaux,
culturels, professionnels, des affaires et du travail,
après consultation des groupes les plus représentatifs
de ces milieux;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 4 de ces lettres paten-
tes, le mandat des personnes visées aux paragraphes b à f
de l’article 3 ne peut être renouvelé consécutivement
qu’une fois;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 5 de ces lettres
patentes, tout membre visé aux paragraphes b, c et e de
l’article 3 cesse de faire partie du conseil d’administra-
tion dès qu’il perd la qualité nécessaire à sa nomination;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 7 de ces lettres
patentes, sous réserve des exceptions qui y sont prévues,
les membres du conseil d’administration continuent d’en
faire partie jusqu’à la nomination de leurs successeurs
nonobstant la fin de la période pour laquelle ils sont
nommés;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 609-2007 du
1er août 2007, monsieur François Joly était nommé de
nouveau membre du conseil d’administration de l’École
nationale d’administration publique, que son mandat est
expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;
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Texte surligné 
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